
MAIRIE DE FERRIERES SUR SICHON 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er DECEMBRE 2008 
 
 
Le conseil municipal s’est réuni le lundi 1er décembre 2008 à 20 heures dans la 
salle du Conseil Municipal sous la présidence de Jean Marcel LAZZERINI, maire. 
 
Présents : LAZZERINI Jean Marcel, LAFAYE Jean René, FRADIN François, BASMAISON 
Daniel, GRELIER Jacky, BASMAISON Odile, BLETTERIE Jean-Paul, DEHE CASTERA 
Anne, DESBATISSE Michel, DUZELLIER Pierre, GITENAY Pierre, MOULINOUX Laurent, 
POYET Pierre, SAINT ANDRE Bernard. 
 
Absente excusée : RIAUX Caroline. 
 
 

1. ECHANGE DE TERRAINS ENTRE LA COMMUNE / M. et Mme GENTY : 
ENQUETE PUBLIQUE 
Ainsi que convenu entre les parties il y a plusieurs mois, les conditions sont maintenant 
réunies par M et Mme GENTY demeurant au lieudit « Moulin Galizan » pour procéder à un 
échange de terrains avec la commune de façon à ce que leur propriété fasse un tout et ne 
soit pas traversé par un chemin communal. Cet échange se traduit, en fait, par une 
cession d’un terrain de 400 m² de la commune à ce couple et une cession d’un terrain de 
458 m² des intéressés à la municipalité. Les surfaces ne sont pas identiques car la 
commune a souhaité que la bande de terrain acquise ait une largeur suffisante pour 
accepter le passage d’un engin alors qu’un rocher apparemment volumineux s’y trouve. 
Ces ventes se font chacune pour l’euro symbolique, les frais de géomètre et de notaire 
restant à la charge de M et Mme GENTY demandeurs de l’échange. 
L’opération doit néanmoins faire l’objet d’une enquête publique qui se déroulera du 5 au 
19 janvier 2009. M. Pierre GITENAY est désigné commissaire enquêteur. 
 
 

2. FINALISATION ACHAT TERRAIN GIRE F. CHEMIN DE LA GIEZE 
Le Maire expose aux membres du conseil municipal que le travail de géomètre, demandé 
lors de l’évocation de cette acquisition à la séance du conseil municipal du 22 mai dernier, 
a été réalisé. L’achat concerne un terrain de 256 m² permettant de couper le virage du 
chemin de la Gièze, au niveau de la croix des Barres. 
Le maire est autorisé à signer l’acte d’acquisition auprès du notaire convenu entre les 
parties soit Maître BARTHELET, notaire au Mayet-de-Montagne. 
 
 

3. VIREMENTS DE CREDITS 
Dans l’hypothèse où cette dernière opération immobilière et l’achat de la maison 
BALICHARD, décidé lors de la séance du conseil municipal du 27 juin dernier, 
interviendraient avant la fin de l’exercice 2008, le maire est autorisé par les membres du 
conseil municipal à procéder aux virements de crédits nécessaires. 
 



4. MISE EN PLACE D’UN SERVICE D’ACCUEIL A L’ECOLE LES JOURS 
DE GREVE  
La loi du 20 août 2008 a institué un droit d’accueil au profit des écoles maternelles et 
élémentaires lorsque le taux prévisionnel d’enseignants grévistes d’une école atteint 25 %. 
L’organisation de ce dispositif incombe aux communes. 
Le maire informe les membres du conseil municipal de la réception d’une lettre de 
Monsieur le Préfet de l’Allier, datée du 14 novembre dernier, demandant la mise en œuvre 
de la loi en établissant, sous un mois, une liste de personnes susceptibles d’assurer le 
service d’accueil, étant précisé que pendant la durée de ce service la responsabilité de 
l’Etat se substitue à celle des communes et la protection juridique est accordée aux maires 
en cas de mise en jeu de leur responsabilité pénale. 
Après délibération, le conseil municipal exprime son désaccord sur la demande présentée 
qui pose des problèmes de fonctionnement à la commune qui, en outre, ne possède pas 
de personnes formées pour assurer la mission confiée par la loi. Soucieux cependant de 
son respect, il désigne le maire et ses adjoints pour assurer ce service d’accueil et tient à 
préciser à Monsieur le Préfet que cette solution ne peut-être que provisoire et fonction de 
la disponibilité des personnes désignées. 
 
 

5. PLAN DEPARTEMENTAL DE RANDONNEES PEDESTRES 
Le Comité départemental de l’Allier de la Fédération Française de Randonnées Pédestres 
s’adresse aux communes traversées par les GR3 et GR3A ouverts dans les années 1970 
pour assurer leur pérennité. Il demande de faire approuver le tracé du GR3 sur notre 
commune par le conseil municipal et de l’inscrire au Plan départemental des Itinéraires de 
Promenade et Randonnée auprès du Conseil Général de l’Allier. Corrélativement, elle 
renouvelle la demande d’autorisation de balisage de ce chemin. 
Avis favorable du conseil municipal pour ces deux points. 
 
 

6. TARIFS 2009 
Avant le 31 décembre, la municipalité a la possibilité de revoir ses tarifs pour l’année à 
venir. Après discussion, le conseil décide de procéder aux ajustements suivants : 
Cantine : de 2,20 € à 2,30 € le repas 
Redevance assainissement : de 0,50 € à 0,60 € par m3 consommé. 
Loyer appartement mairie : de 144,83 € / mois (non revalorisé depuis 2004) à 160 € 
avec bail étant donné la modification sociale intervenue dans la situation du locataire. 
Loyer du F3 sis 60 rue François Riboulet  devenu vacant ce jour: 280 € / mois et 62 € 
de charges / mois compte tenu de l’historique récent. 

 
 
7. AFFAIRES DIVERSES 
 
Elections prud’homales du 3 décembre 2008 
Des scrutateurs sont normalement prévus pour tenir les bureaux de vote mis en place 
pour ces élections. La municipalité désigne néanmoins les élus suivants pour apporter leur 
concours en cas de besoin : 
8 h à 10 h :  MM. BASMAISON, GRELIER et LAFAYE 
10 h à 12 h :  Mme BASMAISON et M. DESBATISSE 
12 h à 14 h :  MM. POYET et SAINT ANDRE 
14 h à 16 h :  MM. GITENAY et BLETTERIE 
16 h à 18 h :  MM DUZELLIER et LAZZERINI 



 
Lotissement 
Le permis d’aménager sera remis au maire, le jeudi11 décembre à 10 h. Les membres du 
conseil sont invités à cette réunion. 

 
Vœux pour la nouvelle année et remise des prix des maisons fleuries 
La manifestation aura lieu le vendredi 16 janvier à 18 h 30 
 
Enveloppes pré timbrées à l’effigie de la commune 
Accord du conseil municipal sur la nouvelle image proposée. 
 
Travaux de peinture à la Maison de la Vallée du Sichon 
L’association a sollicité la municipalité pour faire effectuer par les employés communaux 
des travaux de peinture dans les locaux de la Maison de la Vallée du Sichon étant 
entendu que la marchandise serait fournie par l’association Ferrières Demain. 
Accord du conseil municipal pour le prêt de main d’œuvre. 
 
Malfaçon des courts de tennis 
Le Maire indique que les réparations ne sont toujours pas intervenues. Comme prévu lors 
de la dernière séance du conseil municipal, il a transmis le dossier aux services 
compétents de l’assurance de la commune. 
 
Mouvements d’enfants à l’école 
Suite à la demande présentée par le conseil municipal auprès de l’inspection académique, 
des dates de réunion entre les parties intéressées ont été proposées par l’inspection 
académique et n’ont pu se tenir en raison de l’indisponibilité d’élus. Le conseil municipal 
souhaite qu’une nouvelle recherche de date de réunion soit engagée pour mettre fin à une 
situation imposée par les parents en dehors de toute concertation des élus concernés. 
 
Travaux pour l’année 2009 
Les précisions fournies sur le devis du parvis de l’église sont encore trop incomplètes pour 
que le choix des priorités soit discuté ce jour ; il est reporté à une date ultérieure. 
 
 
La séance est levée à 21 h 40 min 
 
 
Compte-rendu vu par le Maire 
 
Les Rédacteurs : 
Pierre POYET et François FRADIN 
 
         Affichage le 3 décembre 2008 


